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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission des Communautés européennes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 

| Marchandises dangereuses classées comme telles conformément aux recommandations de 
l'Organisation des Nations Unies en matière de transport des marchandises dangereuses et 
à l'accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 
route (ADR). 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Proposition de directive du Conseil relative 
au rapprochement des législations des Etats membres concernant le transport des 
marchandises dangereuses par route (23 pages + une annexe d'environ 600 pages) 

6. Teneur: Il est proposé d'harmoniser les règles techniques nationales concernant le 
transport des marchandises dangereuses dans les domaines, par exemple, de la 
classification, de l'emballage et de l'étiquetage des marchandises dangereuses, des 
prescriptions techniques applicables aux véhicules, etc. (application au niveau national des 
règles internationales en vigueur). 

7. Objectif et justification: Soumettre le transport des marchandises dangereuses à un 
ensemble uniforme de règles de sécurité. 

8. Documents pertinents: 
- Journal officiel des Communautés européennes, n" C 17 du 20 janvier 1994, pp. 6 

à 10 
- Accord ADR, version 1995 (non encore publiée) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 avril 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: DG III-A-1 


